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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 5 janvier 2010 portant homologation du cahier des charges concernant le mode de
production biologique d’animaux d’élevage et portant application du règlement (CE)
no 834/2007 modifié du Conseil et du règlement (CE) no 889/2008 modifié de la Commission
et les complétant

NOR : AGRT1000264A

Le ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche et le secrétaire d’Etat chargé du commerce, de
l’artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme, des services et de la consommation, 

Vu le règlement (CE) no 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 modifié relatif à la production biologique et à
l’étiquetage des produits biologiques et abrogeant le règlement (CEE) no 2092/91 ; 

Vu le règlement (CE) no 889/2008 modifié de la Commission du 5 septembre 2008 portant modalités
d’application du règlement (CE) no 834/2007 du Conseil relatif à la production biologique et à l’étiquetage des
produits biologiques en ce qui concerne la production biologique, l’étiquetage et les contrôles ; 

Vu le code rural, et notamment ses articles L. 641-13, R. 641-29 et R. 641-30 ; 

Vu la proposition du comité national de l’agriculture biologique de l’Institut national de l’origine et de la
qualité en date du 29 septembre 2009,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le cahier des charges concernant le mode de production biologique d’animaux d’élevage et
portant application du règlement (CE) no 834/2007 modifié du Conseil et du règlement (CE) no 889/2008
modifié de la Commission et les complétant est homologué à compter de la date de sa publication au Journal
officiel de la République française, tel qu’il figure en annexe au présent arrêté (1).

Art. 2. − L’arrêté du 28 août 2000 portant homologation du cahier des charges concernant le mode de
production et de préparation biologique des animaux et des produits animaux définissant les modalités
d’application du règlement (CEE) no 2092/91 modifié du Conseil et/ou complétant les dispositions du règlement
(CEE) no 2092/91 modifié du Conseil est abrogé.

Art. 3. − Le directeur général des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires et la directrice
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 5 janvier 2010.

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche, 

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général
des politiques agricole, agroalimentaire

et des territoires :
L’inspectrice en chef

de la santé publique vétérinaire,
C. ROGY
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Le secrétaire d’Etat
chargé du commerce, de l’artisanat,
des petites et moyennes entreprises,

du tourisme, des services et de la consommation, 
Pour le secrétaire d’Etat et par délégation :
Par empêchement de la directrice générale

de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes :

Le chef de service,
F. AMAND

(1) Le cahier des charges concernant le mode de production biologique d’animaux d’élevage et portant application du
règlement (CE) no 834/2007 peut être consulté :

– sur le site du ministère de l’alimentation, de l’agriculutre et de la pêche à l’adresse suivante :
http://agriculture.gouv.fr/sections/thematiques/environnement/agriculture-biologique/reglementation ;

– sur le site de l’INAO à l’adresse suivante : http://www.inao.gouv.fr.


